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Le présent document est établi en application de l’article L 2313-1 du code Général des Collectivités 

Territoriales modifié par la loi NOTRE du 17 août 2015. 

Il prévoit que « Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 

essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en 

saisir les enjeux. » 

Il est disponible sur le portail internet de la Collectivité www.quincieux.fr 

http://www.quincieux.fr/
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* Chapitre 013 Atténuation de charges 
A l’intérieur de ce chapitre sont comptabilisés les remboursements des absences des agents pour maladie, maternité, accidents du travail, … ces recettes proviennent soit de la 
Caisse Primaire d’assurance maladie soit de l’assureur (pour les agents relevant du régime spécial qui ne sont donc pas affiliés au régime général de la sécurité sociale). Pour l’année 
2023, la prise en charge par l’assurance statutaire s’élève à un coût de 139 178,73 euros.  
 
Chapitre 70 Vente des services, du domaine et ventes diverses  
Les recettes comptabilisées dans ce chapitre concernent essentiellement : les redevances issues de l’occupation du domaine public, les concessions funéraires, les redevances et 
droits des services périscolaires, les locations de matériel, ainsi que la rémunération pour les prestations de services de nettoiement et de viabilité hivernale du domaine public 
métropolitain (70876).  

 
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 
Il s’agit des revenus générés par les immeubles appartenant au patrimoine. 
 
Chapitre 042 Opérations d’ordre entre section 
Ce chapitre est mouvementé par l’amortissement des subventions reçues en 202



4  

 
 

 
 
 

  



5  

 

 

 
 

*  
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 
 
Ce chapitre regroupe le versement des indemnités aux élus, les participations obligatoires, subventions et frais d’adhésion à des dispositifs (ex : instruction des autorisations 
d’urbanisme confié à la Métropole ; achat des denrées alimentaires à la Centrale d’achat de la Région, adhésion à la plateforme dématérialisée des marchés publics), ou encore la 
participation à divers syndicats (Syndicat mixte Plaines Monts d’Or, SIGERLy, Syndicat de gendarmerie).  
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* Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves  
 
Dans ce chapitre figure notamment le Fonds de compensation sur pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) qui constitue la principale ressource des collectivités en 
matière d’investissement, leur garantit un remboursement des dépenses d’équipement par application d’un taux de compensation de l’ordre de 16,4% environ. 
Dans le régime de droit commun auquel est assujetti la collectivité, le remboursement intervient pour des dépenses d’investissement effectuées en année N-2. 
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